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Il faut épleinent reconnaître que notre parlici-
pation à la guerre sud-africaine était, à notre
abstentionnisme traditionnel, une dérogation plus
effective et plus dangereuse que Tordre du jour
parlementaire le plus impérialiste.

Il y a une différence, cependant, entre l'exubé-
rance chauvine d'un orateur de banquet et ladéci-
sion délibérée d'un parlement.

D'autre part. M. Laurier ne peut invoquer au-
jourd hui le précédent de 1899 sans confesser impli-
citement qu'il trompait ses compatriotes à cette
époque en leur disant que l'envoi de troupes enAInque ne créerait pas un précédent.
Et cela reviendrait à dire que. s'ils forcent un

peu la note, ceux qui accusent le ministère d'avoir
sacrifié de cœur gai ce qui nous restait d'autonomie
ne sont pas loin de la vérité.

Il y a encore l'opinion des journaux ministériels
canadiens-français et des journaux plus ou moins
indépendants qui font ordinairement cause com-mune avec eux : le Canada, le Temps, le Soleil, la
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